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Sur le role de la «Commission independante d'experts
Suisse - Seconde Guerre mondiale»

Jean-Francois Bergier

Zusammenfassung

Der Beitrag umreisst zunächst Ziel und Zweck der Unabhängigen
Expertenkommission und stellt die verschiedenen Forschungsfelder vor. Bergier
betont, dass die sechs Kriegsjahre in der «longue duree» des 20. Jahrhunderts

gesehen werden müssen und dass dabei keine Tabus bestehen bleiben
dürfen, andererseits aber auch keine revisionistischen Gegenmythen
errichtet werden sollten. Die Schweizer Historiker und Historikerinnen hätten

eine einmalige Gelegenheit, der Gesellschaft einen Dienst zu erweisen.

Que fombre du passe vienne s'etendre sur le present d'une nation et en
obscurcisse les contours n'est pas, en soi, un phenomene exceptionnel.
Chaque peuple et chaque pays tend ä garder, ou ä se fabriquer parfois, une
image de son histoire qui lui convienne, c'est-ä-dire dans Iaquelle il puisse
se reconnaitre et puiser les traits de son identite, au gre des besoins qu'il
ressent, des circonstances qu'il traverse. Chaque peuple et chaque pays se

nourrit de ses mythes. Le travail des historiens ne consiste pas ä detraire
les mythes. Cela n'aboutit qu'ä reproduire le mythe en negatif, ä creer un
antimythe. L'exercice, d'ailleurs, se revele en general vain. Car les mythes
ont leur existence propre que les assauts de la raison historique peuvent
perturber, mais non detraire. L'historien doit reconnaitre le mythe comme
tel en le distinguant de la realite qu'il couvre

L'ombre du passe, lorsqu'elle est reconnue, donne lieu en general ä

d'ardents debats intellectuels; eile est souvent recuperee par la classe
politique. II est rare en revanche qu'elle affecte ou divise toute une nation. Or,
c'est ce qui se produit en Suisse depuis un an. L'ombre s'est ä tel point
epaissie que les Suisses n'y retrouvent plus leur histoire et se voient deso-
rientes. Le phenomene est cette fois vraiment exceptionnel et il se traduit
dans une crise de la conscience helvetique qui ne connait pas de precedent.
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II faudra que nous nous penchions sur les raisons de cet obscurcissement
du passe, qui n'est sans doute pas seulement celui de la Seconde Guerre
mondiale mais brouille de meme facon la memoire que nous avons d'autres

aventures controversees de notre histoire. Cet article n'est cependant
pas le lieu d'une teile analyse. II veut simplement presenter quelques
observations sur les moyens scientifiques engages pour affronter la crise.

Ces moyens sont insolites. Leur mise en ceuvre ne va pas sans poser des

problemes de principe, affectant la liberte de la recherche, et d'application,
concernant le champ des investigations ä conduire. L'arrete federal urgent
du 13 decembre 1996 a prevu la mise en place d'une «commission d'experts

independante» chargee de mener «les recherches historiques et
juridiques sur le sort des avoirs ayant abouti en Suisse ä la suite de 1' avenement
du regime national-socialiste». Cette Commission a ete pourvue (art. 5,

§ 2) du pouvoir, dans les limites de son mandat, de lever «toute Obligation
legale ou contractuelle de garder le secret»; en contrepartie, ses membres
et ses collaborateurs sont tenus au devoir de confidentialite (art. 3); ils
n'ont en outre pas le droit de communiquer ä des tiers - notamment ä d'autres

historiens - les informations qu'ils recueillent: «Le Conseil federal a
la disposition exclusive de l'ensemble des documents et des pieces lies aux
recherches» (art. 6). La question a ete posee, et eile est legitime, de savoir
s'il est correct d'aecorder ä un nombre restreint de chercheurs designes un
privilege dont beaueoup d'autres tout aussi qualifies sont prives. N'est-ce

pas une atteinte ä la liberte de la recherche? Je ne le pense pas, pour autant

qu'il soit fait de ce privilege singulier un usage raisonnable, compris dans

l'interet general; car ä Situation d'exception, moyens exceptionnels. Le
pouvoir aecorde par le legislateur ä la Commission represente sans doute la
seule facon de depasser 1'obstacle du secret garanti normalement et de
contraindre les detenteurs d'informations confidentielles non seulement ä

ne pas les faire disparaitre, mais aussi ä les livrer ä la recherche, sans qu'il
soit porte pour autant atteinte ä la discretion de rigueur.

En revanche, le «privilege» de la Commission engage la responsabilite
de celle-ci vis-ä-vis du public, et particulierement vis-ä-vis de la communaute

des historiens. La Commission doit bien evidemment respeeter scra-
puleusement les regles qui lui ont ete imposees (sans qu'elle ait pris la
moindre part ä leur etablissement: eile n'a ete constituee qu'apres). Mais
cela ne signifie pas qu'elle s'enferme dans sa tour d'ivoire. Bien au

contraire, eile entend exploiter au mieux les marges de manceuvre qui lui
sont aecordees. Par-dessus tout, eile souhaite et appelle une Cooperation
aussi etroite que possible avec tous les historiens et historiennes oecupes
aussi par les questions dont eile traite; eile en espere des effets de synergie.
D'ailleurs, le champ ä couvrir est tellement vaste et diversifie qu'elle ne

801



saurait y reussir ä eile seule. Elle se veut donc largement ouverte ä la
communication et au dialogue. Elle fera tout ce qui sera en son pouvoir afin que
les portes qu'elle a le pouvoir d'ouvrir ne se referment pas definitivement
derriere eile.

La Commission est officiellement qualifiee d'«independante». De toute
evidence, cette noble epithete est ä prendre dans son sens relatif. La
Commission depend d'un arrete federal et d'un mandat. Elle a ete constituee

par l'autorite federale, et c'est la Confederation qui en assume les frais;
ceux-ci ne sont pas negligeables. La Commission s'est engagee ä faire
regulierement rapport sur l'etat de ses travaux. Elle devra deposer ses
conclusions au plus tard (mais ce ne sera sans doute guere plus tot non
plus) ä la fin de 2001. Elle est ainsi soumise ä plusieurs contraintes qui ne
sont pas aisees ä concilier avec son independance. Le respect de celle-ci,
cependant, doit lui assurer trois garanties necessaires au succes de sa
mission: celle de sa liberte dans l'organisation des travaux (dans les limites de

son budget) comme dans le choix de ses approches methodologiques et
dans celui de ses collaborateurs; celle de ne pas devenir un instrument pret
ä repondre ä la demande de l'autorite et sur le champ aux questions que
suggerent les peripeties de l'affaire et les surprises du moment; enfin, celle
de pouvoir resister ä toutes les pressions qui s'exercent sur eile pour in-
fluencer ses recherches et son interpretation des faits. L'experience des

premiers mois de son activite a largement demontre ä la Commission le
haut prix de son independance ainsi concue, ainsi que la necessite absolue
de la faire respeeter, si difficile que ce puisse etre.

Si l'arrete federal est genereux en termes de pouvoir dont il dote la
Commission, il l'est beaueoup moins dans la definition du champ d'inves-
tigations qu'il indique. II est meme ambigu, et pour dire les choses fran-
chement, mal ficele. II a ete redige sous le coup des recriminations formu-
lees ä l'etranger ä propos des avoirs, ou «valeurs patrimoniales», deposes
en Suisse et non restitues ä leurs ayant-droit. Expressement, l'arrete ne
vise que ce seul aspect, laissant au Conseil federal (art. 1er, § 3) la liberte de
«modifier le champ des recherches». Ce dernier en a d'ailleurs fait usage
aussitot dans le mandat plus detaille confie ä la Commission le 19 decembre

1996, en meme temps qu'il la constituait. Ce mandat evoque «le röle
de la Suisse et de sa place financiere dans le contexte de la Deuxieme
Guerre mondiale», et il enumere, outre les fameux avoirs en desherence: le
commerce d'or et de devises, les avoirs nazis, le trafic de biens culturels, la
produetion d'armes, le financement des Operations commerciales, la
reprise d'entreprises allemandes par des compagnies suisses («arianisa-
tion»), le probleme des refugies, et meme la facon dont l'historiographie a

jusqu'ici rendu compte de ces questions, ou les a oecultees...
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D'emblee et sans hesiter, la Commission s'est consideree obligee par le
mandat davantage que par l'arrete quant au champ de ses investigations.
Ses recherches portent donc sur tous les aspects impliques par le mandat,
et sur quelques autres encore qui n'y sont pas mentionnes expressement
mais qui nous ont semble relever de la meme intention generale: faire toute
la clarte, lä oü eile manque, sur le comportement de la Suisse et des Suisses

avant, pendant et apres la guerre. Plus encore, eile envisage de proposer
dans son rapport final une synthese sur l'ensemble du röle de la Suisse et
des problemes qui s'y rapportent, en y integrant ce qui est dejä connu ainsi

que tout autre aspect qui lui paraitra opportun pour completer cette
synthese. Car il est impossible d'isoler un probleme de son contexte general,
de le rendre intelligible sans le situer clairement dans l'ensemble des realites

que notre pays affrontait alors, au-dedans comme au-dehors. C'est
d'ailleurs pourquoi l'organe constitue n'est pas une «Commission d'historiens»

seulement, comme l'usage s'est abusivement repandu de la
designer, mais «d'experts». II n'y a, il est vrai, qu'un seul de ses membres qui
ne soit pas historien: un juriste, le professeur Joseph Voyaume; son röle au
sein du groupe n'en est que plus important. Par ailleurs, la Commission
fait usage de la possibilite qui lui est donnee de mandater des experts d'autres

disciplines que l'histoire: juristes, economistes, analystes financiers,
specialistes en communication, etc.

Lors de sa session de juin 1997 ä Zoug, la Commission a formule un

concept et un plan de recherche detaille. Elle n'a pas identifie moins de

26 themes de recherche ou «boites» au fond desquelles les informations
viennent s'accumuler au für et ä mesure du depouillement des archives et
de 1'interrogatoire des temoins oraux. Cet inventaire de questions n'est pas
ferme; il sera complete au für et ä mesure. Tous ces aspects particuliers du
röle de la Suisse avant, pendant et apres la guerre et qui meritent de retenir
l'attention, peuvent etre regroupes en six grands chapitres; ceux-ci sont
davantage definis pour la commodite de la recherche qu'en fonction de

leur coherence interne.
Le premier chapitre regroupe tous les aspects generaux, macrohisto-

riques, des relations exterieures de la Suisse durant l'epoque consideree:

politique etrangere; commerce exterieur; röle du pays comme plaque
tournante du renseignement et des Services secrets; actions humanitaires ä

l'etranger; voies de transport de, vers et ä travers la Suisse. Ce chapitre
retient en outre des questions plus abstraites comme l'affrontement ou l'in-
teraction des differents systemes et cultures politiques et leur influence sur
la Suisse, ses comportements et ses choix, sa perception du monde en
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guerre; les influences externes des evenements sur le dynamisme de
l'economie et de la societe suisse.

Le deuxieme chapitre envisage les struetures financieres. II analyse
comment banques, assurances, fiduciaires et autres institutions financieres
se sont comportees avant, pendant et apres la guerre, comment elles ont
reagi ä la succession des evenements politiques et aux contraintes
economiques issues de ceux-ci, tant en Suisse meme que dans tous les pays avec
qui eile etait en relation d'affaires. Comment ces institutions, et leurs
cadres, ont-ils evalue chances et risques de leurs Operations; quels rapports
ont-ils entretenu avec l'Etat, ä quel controle ont-ils ete soumis ou ont-ils
essaye de se soustraire (exemple: Interhandel)?

Dans le prolongement immediat du precedent, le troisieme chapitre
cherche ä observer, mesurer et Interpreter les mouvements de transferts de

capitaux. Le cas echeant, la Commission signalera les «avoirs patrimo-
niaux» indüment retenus et introduira leur restitution. On sait que c'est un
aspect particulierement complique et delicat. C'est lui qui a ete d'abord au
centre des critiques adressees ces derniers temps ä la Suisse. II s'agit
d'identifier les fameux biens en desherence (ce qui est en partie la mission
du Comite Völcker, en vertu d'un accord de droit prive entre l'Association
suisse des banquiers et le Congres juif mondial; notre Commission et le
Comite Völcker sont en contact etroit); mais il s'agit aussi de la fuite des

capitaux nazis ainsi que d'autres mouvements en provenance de France,
d'Italie et d'ailleurs. Les biens culturels et objets d'art voies et revendus
sont une autre forme de pillage et de transfert. Leur ecoulement sur le marche

suisse fait egalement partie de ce chapitre.
L'activite des entreprises industrielles et commerciales considerees in-

dividuellement (quatrieme chapitre) doit aussi etre prise en compte, bien
qu'elle ne soit pas expressement designee par le mandat de la Commission;

ce qui a d'ailleurs incite quelques entreprises, heureusement isolees,
ä s'opposer ä l'ouverture de leurs archives ä nos chercheurs. Cette dimension

est pourtant indispensable ä l'intelligence globale du röle de la Suisse.
La politique operationnelle des entreprises, et de toute facon la question
des paiements et du financement de la produetion, des matieres premieres
importees, du marketing relevent ä l'evidence de l'objet de nos investiga-
tions.

Les deux derniers grands chapitres ouverts sortent du domaine avant
tout economique des precedents. Le cinquieme concerne en effet etrangers

et refugies: politique d'accueil, et sa pratique qui n'en est pas force-
ment le reflet; Organisation et financement par la Confederation, les Cantons

et les oeuvres d'entr'aide privees, laiques ou religieuses. Dans ce
contexte doit etre examinee la question des sentiments racistes et antise-
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mites, ou plus generalement celle des attitudes ä l'egard des «autres», des

etrangers, des minorites, des marginaux (et notamment des tziganes). Ceci
forme un dossier considerable et requiert un effort exceptionnel; d'autant
plus que la Commission s'est engagee ä presenter sur ce sujet un rapport
preliminaire (ä coup sür encore incomplet) au printemps 1998 dejä.

Le dernier chapitre, enfin, regarde l'apres-guerre et le regard qui fut
alors porte sur le temps de guerre. Quelle a ete la politique de reparation et
de restitution, et quelle a ete l'image que les Suisses ont gardee, ou recue,
de ces annees difficiles? Comment s'est forge un mythe, auquel sont venus
s'opposer ce que j'appelle volontiers des antimythes, mais qui sont eux
aussi une alienation de la realite?

L'enumeration qui precede n'est qu'un inventaire sommaire. Elle n'est
ni exhaustive, ni definitive, car le propre de la recherche - nous le savons
tous - est de soulever de nouvelles questions. Dans ce sens, notre
catalogue provisoire ne saurait prefigurer la table des matieres d'un rapport
final dont nous ignorons encore l'ordre, la forme et l'aspect.

En aucun cas, chacun de ces dossiers ne saurait rester impermeable aux
autres: des passages transversaux doivent etre amenages. Car l'histoire du
röle de la Suisse dans la Seconde Guerre mondiale ne peut etre efficace-
ment retravaillee qu'en deux approches complementaires et interactives.
L'une est d'analyse, de mise au point critique tres fine des faits et des

circonstances que revelent les sources: c'est la base meme de notre metier.
L'autre est de synthese; eile retient les elements les plus significatifs; eile
les ordonne dans leur contexte ä la fois chronologique et thematique. Cet
effort de synthese a ete insuffisant en Suisse jusqu'ici; et c'est sans doute

ce defaut qui nous a rendus si vulnerables. Dresser une synthese, c'est

prendre la distance necessaire pour embrasser toute la profondeur du

champ historique et distinguer les lignes majeures de son relief.
Or, s'agissant de la Seconde Guerre mondiale comme de tout phenomene

historique de retentissement majeur, la profondeur du champ, c'est
d'abord celle du temps: il importe de situer le phenomene dans la longue
duree. Car la guerre apparait clairement comme l'epicentre d'un bouleversement

sensiblement plus etendu dans le temps. L'evenement fut formida-
ble, apocalyptique, mais objectivement court. De septembre 1939 ä mai
1945, ces six ans et demi s'inserent cependant et s'expliquent dans une
duree plus longue tant vers 1'amont que vers l'aval. Les tribulations que
nous vivons actuellement et qui affectent par ricochet d'autres pays les uns

apres les autres montrent bien que le chapitre n'est pas clos tout ä fait.
D'une certaine facon, et vue de tres haut, la Seconde Guerre mondiale
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n'est qu'un moment extreme inscrit dans un developpement qui s'amorce
avant 1914 et qui n'a apparement pas encore pris fin.

Vers 1'amont en tout cas, cette guerre se situe dans la eontinuite des
decennies qui 1'avaient precedee. D'ailleurs, certains historiens (de l'economie,

surtout) ne s'y trompent pas, qui de plus en plus souvent parlent d'une
«Guerre de Trente Ans», de 1914 ä 1945. Or, cette perspective de la longue
duree est importante pour situer et apprecier les comportements de la
Suisse - et des Suisses - durant la guerre. Des comportements qui ont ete
largement induits par tout ce qui avait ete vecu auparavant, au plan materiel

comme au plan moral. Des mentalites, des reflexes, une culture
politique et administrative sont nes des experiences et des peurs de la Premiere
Guerre, puis de l'entre-deux-guerres; cette memoire d'un passe proche
encore marque les reactions devant la nouvelle guerre.

Profondeur du temps, epaisseur de la realite: il est tout aussi necessaire
de souligner 1'etroite correlation et l'interdependance de tout les
problemes que cette guerre a souleves en Suisse. Chacun d'eux doit impera-
tivement etre interprete en fonction de l'ensemble. Or, dans les debats
recents ou en cours, cette correlation a ete negligee, voire oecultee. D'une
part, les etudes monographiques produites ces dernieres annees par des
chercheurs qualifies ont mis le doigt sur les aspects critiques, comme elles
devaient le faire, mais volontiers sous-tendues par une certaine «Schadenfreude»

revisionniste. Elles n'ont en general pas tenu un compte süffisant
des conditions mentales que je viens d'evoquer, donc des criteres qui
pouvaient determiner 1'appreciation des faits et les comportements des
acteurs. Ces monographies n'ont pas non plus considere avec une perspica-
cite süffisante le contexte, les imbrications de leur sujet avec les autres
circonstances du moment. D'autre part et surtout, les polemiques de ces
derniers mois, qu'elles fussent laneees de l'etranger ou de l'interieur, ont deli-
berement isole les aspects les plus negatifs et retenu ä leur propos les
temoignages les plus aecusateurs, qu'ils soient fiables ou non.

Cette Situation ouvre un risque de perspective disloquee sur le röle de la
Suisse dans la guerre. L'erreur la plus fatale que nous puissions commet-
tre, c'est de reduire ce moment de notre histoire ä quelques-uns seulement
de ses traits consideres separement: les echanges avec l'Allemagne sans
les mettre en parallele ni avec ceux que nous avions avec d'autres pays, ni
avec la Situation interieure precaire; la question de l'or sans tenir compte
des effets monetaires et sociaux que l'on pouvait en attendre; les livraisons
d'armes sans considerer les besoins de la defense nationale. Plus generalement

s'observe la tendance inspiree par les organisations juives, sou-
cieuses ä juste titre du souvenir de l'holocauste, ä regarder ce dernier
comme l'evenement central de la guerre et seul digne de memoire. C'est
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une attitude legitime du point de vue juif; mais reductrice du point de vue
general. L'holocauste est un effroyable derapage de l'esprit humain; mais

il n'a que faiblement influence le cours de la guerre elle-meme et, par
consequent, la perception que nous, Suisses, avons eue de celle-ci.

II m'a ete souvent demande ces derniers mois si je juge necessaire de «re-
crire l'histoire de la Suisse pendant la Seconde Guerre mondiale». C'est
une mauvaise question. Nous savons tous, nous autres historiens, que
l'histoire, toute l'histoire, est une perpetuelle «recriture». Sans cesse de

nouvelles sources (ou de nouvelles facons de les lire) viennent completer
ou modifier nos connaissances et nous obligent ä raconter l'histoire diffe-
remment et ä revoir l'interpretation que nos predecesseurs, ou nous-

memes, en avions naguere proposee. Surtout, chaque epoque, chaque
generation pose ä l'histoire des questions nouvelles et speeifiques dont il faut
chercher la reponse. «Sans cesse sur le metier remettez votre ouvrage»: la
recommandation de Boileau aux poetes de son siecle s'adresse aussi bien ä

l'historien; et ce dernier, apres tout, n'est-il pas un peu poete aussi, qui fa-

conne le passe en le racontant?
II n'en reste pas moins que l'histoire de la Suisse dans ces annees difficiles

exige un effort particulier de «recriture». En raison de sa complexite
evidente; en raison aussi des tabous, d'une part, et des distorsions d'autre

part - et dans tous les sens - qui en ont affecte l'approche au cours des

quelques cinquante dernieres annees. «Recrire» l'histoire n'est pourtant
pas ceder ä la tentation du «revisionnisme», qui consiste en la Substitution
d'un mythe par un autre mythe. «Recrire» n'est pas nier teile memoire au

profit de teile autre: c'est les rapprocher et les reconcilier.
L'entreprise, en l'occurrence, est difficile. Elle exige patience et deiicatesse.

Elle ne peut se fonder que sur la plus rigoureuse honnetete. Elle est,

ou peut devenir douloureuse aussi; c'est l'exigence d'humilite. Mais
l'entreprise est necessaire. Vivre longtemps dans le clair-obscur d'un passe
idealise ou refoule devient malsain. Celui-ci obscurcit le present et trompe
sur les chemins de l'avenir.

II faut donc regarder comme une chance la contrainte qui nous est imposee

ä tous. Pour la Suisse, une chance d'affronter enfin sereinement son

passe. La clarte que nous essayons de lui retrouver n'ecartera jamais toutes
les divergences d'interpretation: celles-ci sont inherentes ä cette diversite
des cultures et des sensibilites au sein de la societe civile helvetique qui en

fait la richesse et l'originalite. La clarte retrouvee ouvrira la voie ä un vrai
debat constructif. Elle brisera les tabous, eile fera la distinction entre la
realite vecue et la realite imaginee -mythes et antimythes. Elle permettra ä
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tous les Suisses de se retrouver, sans honte ni vanite et sans arriere-pensees
devant une image precise et equilibree d'un moment difficile de leur
histoire. Celle-ci sera liberee du peril de son instrumentalisation ä des fins
ideologiques. Elle retrouvera sa dignite. Puissent les Suisses du meme
coup reconnaitre que cette histoire - toute leur histoire, car il n'en va pas
seulement de la Seconde Guerre mondiale - n'est pas innocente. C'est un
immense heritage que chaque nation, la societe occidentale de tradition ju-
deo-chretienne et l'humanite toute entiere doivent reapprendre ä gerer.
Leur avenir en depend.

Chance encore pour nous autres historiens. Meme si les circonstances
qui l'entourent sont penibles, l'occasion qui nous est proposee est unique
de nous affirmer au service de la societe. Jamais auparavant notre discipline

n'a ete sollicitee avec autant d'ampleur; 1'attente du public ä notre
egard est exceptionnelle. Bien des collegues etrangers m'ont avoue qu'ils
nous envient notre Situation et qu'ils esperent en profiter. Chance donc,
mais responsabilite lourde: envers nos compatriotes, envers nos collegues.
Sachons les saisir au passage et les assumer jusqu'au bout, tous ensemble!
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